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S’informer,                       

une nécessité… 
Les actuels changements institutionnels imposent 

de connaître le positionnement et réactions des 

autres collectivités et de s’exprimer au plus près 

 

« La dilution de l’échelon communal, dans les 

intercommunalités, préoccupe notamment les 

maires de stations de montagne » 

 

« La création d’un Conseil stratégique du tourisme 

de montagne en perspective » 



Le marathon  
Sur place, nous parvient une masse d’informations qui pose, bien souvent plus de questions, qu’elle 

n’apporte de réponses. Cet état de fait, impose alors de rechercher au plus près des autorités 

gouvernementales et de nos représentants associatifs, notamment quand il a trait à l’avenir de notre 

construction institutionnelle. Par conséquent, il faut aller chercher tous éléments d’information utiles et 

d’exprimer, en tant que de besoin, notre positionnement et anticiper l’avenir de nos montagnes et de nos 

stations.      

Ces différents déplacements ont été, pour moi, un vrai marathon. Mais à chaque fois, ils ont été l’occasion 

de moments intenses d’échanges et de dialogue sur des sujets qui nous intéressent tous, comme le 

développement et la cohésion de nos territoires, la gouvernance publique, ainsi que le rôle des maires dans 

nos communes de montagne. Tout en faveur de l’intercommunalité, c’est se méprendre dangereusement 

sur la satisfaction des besoins de nos concitoyens et méconnaitre le risque du dépeuplement de nos secteurs 

de montagne, par ailleurs producteur d’emplois.  

Suite à différents entretiens, il ressort des conclusions claires et convergentes, qui échappent encore 

malheureusement à certains cercles parisiens, qui ont tendance à vivre en vases clos.  

En ouverture du Congrès Nationales des Maires Ruraux, Gérald Martinez, Maire de Saint léger les Mélèzes 

a parfaitement traduit nos besoins et le sentiment des maires par rapport à leur quotidien qui conduit un 

certain nombre d’entre eux à démissionner.  La présence de deux ministres, M. Jacques Mézard, Ministre 

de la cohésion des territoires et de Mme Elisabeth Borne, Ministre des Transports, marquait, ainsi, l’intérêt 

de l’Etat envers nos territoires et l’intérêt porté aux Maires.  Les congressistes y ont été sensibles. (Chapitre 

1). Nous avons entendu les perspectives assignées au train de nuit Paris Briançon et l’attention apporté à la 

remise en état et à l’adaptation de la RN 94. Dans les deux cas, l’intervention de l’Etat est indispensable et 

Mme la Ministre des Transports n’a pas manqué de nous faire part de son soutien. Notre offre touristique 

ne saurait se passer de ces moyens d’accès 

A Marseille, Renaud Muselier, Président de la Région Sud-PACA, François Baroin, Maire de Troyes et 

Président de l’Association des Maires de France, Dominique Bussereau, Président du Département de la 

Charente Maritime et Président de l’Assemblée des Départements de France, et Hervé Morin, Président de 

la Région Normandie et Président de l’Association des Régions de France, avaient conviés les élus à 

participer au premier rassemblement des élus pour les libertés locales. Aux côtés de Gérard Larché, 

Président du Sénat, les élus ont souhaité s’unir pour défendre la prise en compte de leurs rôles d’élus et les 

intérêts de leurs territoires.  Ils ont tous affirmé leur engagement pour une décentralisation vraie des 

territoires (Chapitre 2).  

A ce stade, nous en disons autant des relations que nous entretenons, au quotidien, avec la sphère étatique. 

La facilitation n’a pas toujours été au rendez-vous, par le passé, loin de là. Nos relations ont souvent été 

heurtées, parfois même chaotiques, lorsque l’action communale était par trop handicapée par un contrôle 

excessivement tatillon allant même jusqu’à perdre en crédibilité, tandis que notre confiance devenait 

incertaine.  



Je dois souligner que, depuis quelques mois, le climat a très favorablement changé entre notre station et 

l’administration qui facilite et accompagne plus harmonieusement nos préoccupations. C’est une bonne 

nouvelle pour tous nos habitants et pour notre activité entrepreneuriale, qui n’est pas facile à driver dans un 

maquis de règlementation, dont l’évolution ne doit pas être seulement le moment de changer, mais plutôt 

d’évoluer et de s’adapter aux enjeux de demain : transitions numérique et climatique auxquelles il faut se 

préparer. 

Il n’y a pas d’autre condition pour préparer l’avenir avec sérénité et retrouver le chemin de l’investissement 

de la Commune, tout en confortant celui de la Régie des Remontées Mécaniques, dont découlera celui du 

privé dont nous voulons bénéficier du dynamisme.  

Nous sommes d’ailleurs intervenus, dans ce sens, à l’occasion d’une table ronde ouverte lors du Congrès 

de domine skiables de France (DSF). 

A ce stade, nos meilleurs sentiments vont vers Pierre Lestas, Directeur de DSF depuis 9 ans et sur le départ. 

Il a été ce cadre de la Police Nationale que nous avons rencontré à Briançon alors qu’il venait de battre 

plusieurs records de course en haute altitude dans le massif du Mont Blanc. Par la suite et à partir de sa 

station il s’est consacré corps et âme aux domaines skiables français.   

 A cette occasion, M. Jean-Baptiste Lemoyne, Secrétaire d’Etat chargé du Tourisme, est intervenu sur le 

sujet de la montagne dans 20 ans et en évoquant notamment la création d’un Comité stratégique du tourisme 

de la montagne qui se réunira tous les trimestres (Chapitre 3).  

Puis nous avons participé au Bureau de l’Association des Maires de stations de montagne qui a sélectionné 

le futur directeur de ses services parisiens. 

De retour, il s’est agi le 28 septembre de rencontrer les représentants de la Direction Départementale des 

Finances Publiques à GAP au sujet de différents dossiers de Montgenèvre. A l’issue de cette réunion de 

travail, nous avons pu nous rendre au Congrès de l’Association des Maires de France des Hautes-Alpes et 

d’apprécier le discours de Mme la Préfète des Hautes et les conclusions de M. Jean Michel ARNAUD, 

Président de l’Association des Maires des Hautes-Alpes (Chapitre 4).  

 

 Ce marathon se terminera par le 101e Congrès des Maires de France qui se déroulera à Paris, du 20 au 22 

novembre prochain. 

Lors de celui-ci, j’aurai l’occasion d’intervenir pour parler de numérique et de son développement dans les 

stations de Montagnes. A la suite de notre séminaire sur les rapports entre G2A et Orange, il sera bien 

évidemment question de faciliter la remontée d’informations utiles à la décision et de les mettre à la 

disposition de nos concitoyens afin de rendre plus performante notre économie touristique. 

Avec mes sentiments fidèles et dévoués 

Le Maire 

Guy Hermitte 

 

 

 

 



 

Saint-Léger-Les-Mélèzes – le 22 septembre 2018 

 

Participation au congrès des Maires Ruraux 

En présence de M. Jacques Mézard, Ministre de la cohésion des territoires et de 

Mme Elisabeth Borne, Ministre des Transports  

 

  

Le rassemblement 

 

  



Discours d’ouverture de Gérald Martinez, 

Maire de Saint-Léger-les-Mélèzes (Hautes-Alpes) 

 

« Je voudrais tout d’abord remercier Marc Beynet, président des maires 

ruraux des Hautes-Alpes d’avoir choisi ma commune pour ce Congrès ; 

le président Vanik Berberian, pour avoir validé ce choix, avec le Bureau 

de l’AMRF ; ainsi que tous les collègues maires présents, car c’est grâce 

à eux que l’ont réussi ce type de rencontre nationale. 

  

Les communes, socles de la République, sont apparues au XIème siècle, 

dotées déjà de règles autonomes, afin de déterminer le niveau de charges 

fiscales et d’élire leurs magistrats. 

  

Créées par l’Assemblée Constituante le 14 décembre 1789, elles ont 

depuis sa création, été le premier maillon de la République. Aujourd’hui 

le sentiment, ou le ressenti des maires avec les réformes successives, 

démontrent une volonté des gouvernements depuis 15 ans de réduire à 

néant les fondations de notre république, en essayant par des pressions 

financières et législatives, de supprimer les communes ou de les réduire 

et par conséquent les élus de proximité. Certes pour des cas marginaux 

cela se justifiait, mais dans l’ensemble, nos communes sont les seules 

instances républicaines qui rassemblent le plus de citoyens autour des 

urnes. 

  

Pourquoi un tel acharnement ? Que veut-on faire ? 

  

Avec la suppression des services d’Etat dans nos territoires, 

l’accumulation des normes, des règlements, parfois inapplicables dans 

nos petites communes et même dans nos territoires ; la diminution des 

moyens, la diminution du nombre de nos parlementaires envisagée dans 

nos zones diffuses à faible densité de population, couvrant des territoires 

aux dessertes difficiles, la république se doit de conserver ses 

représentants au plus près de son peuple, d’autant plus que la situation 

géographique impose des contraintes importantes. 

  

Nous ressentons tous une certaine défiance envers les élus de petites 

communes de la part des instances parisiennes. Pourtant nous faisons tout 

pour apporter, services, accompagnement, écoute, à nos concitoyens, avec 

encore du personnel très motivé et attentifs au bon fonctionnement de nos 

collectivités. 

  



Si tous les maires de France ont les mêmes prérogatives et responsabilités, 

il semblerait que leurs concitoyens, eux n’ont pas la même valeur aux 

yeux de l’Etat. 

 

La loi Notre ne nous convient pas et elle devra être adaptée à nos 

territoires. Je suis persuadé que le bon sens reprendra ses droits dans notre 

République, si nous continuons à dialoguer et surtout à parler d’une même 

voix aux travers de nos associations d’élus. 

  

Enfin, je souhaitais aborder les difficultés rencontrées dans notre 

département et dans nos communes, sur l’entretien et la dégradation des 

routes secondaires, l’enclavement avec la menace de voir en plus de nos 

lignes ferroviaires fermées progressivement. 

  

Comment va-t-on pouvoir accueillir nos vacanciers ? Comment notre 

population va-t-elle continuer à se déplacer pour aller à l’école ou au 

travail, avec cette détérioration progressive des mobilités en zone rurale, 

accentuée en montage ? 

  

Liberté, égalité fraternité, je reste persuadé que ces mots, fleuron de notre 

république rassemblent et rassembleront longtemps le peuple de France 

pour la République et la démocratie. » 
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Le Dauphiné Libéré du 22 septembre 2018 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Marseille – le 26 septembre 2018 

Premier rassemblement des élus  

pour les libertés locales 
Avec la participation de Gérard Larché, Président du Sénat  

Mercredi 26 septembre, à l'invitation de l'Association Nationale des Maires de France, de l'Assemblée des 

Départements de France, de l'Association des Régions de France et de la Région Sud-PACA, Guy 

Hermitte, Maire de Montgenèvre, s’est rendu à Marseille à l'occasion du Premier rassemblement des élus 

pour les libertés locales.  

Cette réunion a anticipé la visite du Premier Ministre au congrès des Régions de France. 

Lien vidéos :  

https://www.publicsenat.fr/emission/evenement/congres-des-regions-de-france-les-meilleurs-moments-

133282 

http://www.amf.asso.fr/document/index.asp?DOC_N_ID=25624&TYPE_ACTU=1&refer=bo 

 

 

  

Renaud Muselier, Député européen et Président 

du Conseil Régional Sud -  PACA 

 

 

 

 

 

Martine Vassal, Présidente du Conseil 

Départemental des Bouches du Rhône et 

Présidente de la Métropole Aix-Marseille. 

Elle est également citoyenne de 

Montgenèvre  

  

 

 

https://www.publicsenat.fr/emission/evenement/congres-des-regions-de-france-les-meilleurs-moments-133282
https://www.publicsenat.fr/emission/evenement/congres-des-regions-de-france-les-meilleurs-moments-133282
http://www.amf.asso.fr/document/index.asp?DOC_N_ID=25624&TYPE_ACTU=1&refer=bo


 

 

 

 

François Baroin, Maire de Troyes 

et Président de l’Association des 

Maires de France 

 

 

 

 

 

 

Dominique Bussereau, Président 

du Conseil Départemental de la 

Charente Maritime et Président de 

l’Assemblée des Départements de 

France  

 

 

 

 

 

 

 

 

Hervé Morin, Président du Conseil 

Régional de Normandie et Président 

Région de France  

 

 

  



 
Gérard Larché, Président du Sénat 



 

Les intervenants et les Présidents de Région 

Texte de l’appel de Marseille pour les libertés locales 

Nous, élus de la République, unis dans la diversité de nos histoires et de nos sensibilités politiques, 

lançons aujourd’hui à Marseille un appel solennel pour les Libertés locales et constituons une 

association nous réunissant : les Territoires unis.    

Au moment où les peuples grondent, partout en Europe, contre leurs classes dirigeantes, où la 

capacité du Gouvernement à réformer le pays est mise en doute par les Français, la République 

des territoires, elle, n’a toujours pas été tentée en France.  

Tous les défis d’avenir de notre pays, qu’il s’agisse de la transition énergétique et écologique, de 

la recherche d’un nouveau modèle agricole ou encore de la réindustrialisation de notre pays par 

les Petites et Moyennes Entreprises (PME) et les Entreprise de Taille Intermédiaire (ETI) 

supposent un puissant mouvement de décentralisation. C’est la force de tous nos voisins 

européens. C’est également au plus près du terrain, que se mènent au quotidien, avec nos 

collectivités et nos associations, la bataille contre la pauvreté, l’accompagnement des personnes 

les plus vulnérables, notamment handicapées, ou encore l’accès au logement et à la culture.  

Notre pays meurt à petits feux de son ultra-centralisation. Que l'on ne s'y trompe pas, nous sommes 

d'authentiques républicains attachés à l'unité de notre pays, à ses institutions, mais nous ne pouvons 

plus accepter la prise de pouvoir et le mépris de plus en plus flagrant d’une technocratie, enfermée 

dans ses certitudes et coupée de nos territoires et de nos vies.    



L’avenir de la France ne peut se résumer à quelques métropoles. Comme le disait Gaston Defferre, 

« la France est dans nos villes, dans nos villages. Elle aspire à tenir sa place, à être considérée, à 

jouer son rôle, à choisir son destin. Il est injuste et dangereux de la maintenir sous le boisseau, de 

l'empêcher de s'exprimer, de décider pour elle-même ».    

Au plus près du terrain, des élus locaux colmatent les fractures de notre pays, portent l'essentiel de 

l'innovation et de l'investissement publics, maintiennent une qualité de vie et répondent avec 

toujours moins de moyens aux préoccupations quotidiennes de nos concitoyens. Le nombre 

inégalé de démissions de ces serviteurs désintéressés de notre pays doit aujourd'hui tous nous 

alerter.  Il est temps d'entendre leur demande de considération et de faire cesser les causes de leur 

découragement.    

Loin d’être une quelconque menace pour la République, la décentralisation en est une des chances. 

Ce qui la mine, c’est l’ultra-concentration parisienne, ce sont les promesses non tenues d’un Etat 

thrombosé, c’est l’impression que l’avis des territoires ne compte pas, que les élus locaux sont 

vaguement consultés mais jamais écoutés.  

Loin d’être un risque pour l’égalité, la décentralisation en est au contraire l’un des vecteurs 

modernes. Comment croire qu’une application réglementaire égalitaire et sans nuance à des 

territoires si divers pourrait encore, comme jadis, être juste ?   

Loin d’être un poids pour la performance de notre économie, la décentralisation est le modèle qui 

permet de rapprocher décisions et investissements des vrais besoins.  

Loin d’être un boulet pour les finances publiques, la décentralisation est la condition de la réforme 

de l’Etat, en supprimant les doublons qui ralentissent le temps de l’action publique.  

Nous, élus de la République, appelons à l’avènement d’une nouvelle étape de la décentralisation : 

les libertés locales.  

Les libertés locales, c’est d’abord un Etat respectueux des collectivités territoriales et de ses élus. 

Nous ne sommes pas des opérateurs de l’Etat mais des élus du suffrage universel. Tous les leviers 

de transformation de la France reposent sur des compétences partagées Etat/collectivités 

(développement économique, transition écologique et énergétique, action sociale, mobilités, santé, 

éducation, numérique, formation, petite enfance...). Nous demandons un agenda partagé de 

réformes.    

Les libertés locales, c’est le choix de l’innovation, du pragmatisme, et du bon sens, par la 

différenciation. C’est laisser les collectivités expérimenter. Pourquoi nos propositions pour 

coordonner les politiques de l’emploi, pour remettre à niveau les routes nationales ontelles été 

balayées d’un revers de main ? La réforme constitutionnelle doit nous remettre sur le chemin de 

la République décentralisée.    

Les libertés locales, c’est ensuite une concertation sincère entre l’Etat et les Collectivités.  La 

Conférence nationale des territoires qui n’était qu’un lieu de concertation formelle où l’Etat et les 

collectivités locales constataient leurs désaccords, est un échec. Il faut désormais inventer l’outil 

efficace du dialogue et de la négociation.      

Les libertés locales, c’est le respect par l’Etat de ses engagements contractuels et de sa signature : 

la remise en cause des contrats de plan Etat-Régions, le transfert de charges sur les Départements 



de près de 11 milliards d’euros sur les allocations individuelles de solidarité et les mineurs non 

accompagnés, l’avalanche de normes et de réglementations sur les communes doivent cesser.    

Les libertés locales, c’est la participation équitable de l’Etat aux côtés des collectivités au 

redressement des comptes publics : d’ici 2022 les collectivités locales vont contribuer à un 

désendettement de la France à hauteur de 50 milliards, alors que l’État va accroître l’endettement 

du pays de 330 milliards d’euros. A quand la réforme de l’Etat ?   Les libertés locales, ce n’est pas 

l’affaire réservée des élus locaux, des Communes, des Départements et des Régions, elle est celle 

des citoyens, l’affaire de la France, de son avenir et de sa démocratie. C’est un mouvement de tous 

les territoires unis pour une République décentralisée !  

  

 François BAROIN                  Hervé MORIN                                   Dominique BUSSEREAU  

Président de l’AMF         Président de Régions de France                        Président de l’ADF  
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Le courrier des Maires et des élus locaux du 27 septembre 2018 

A Marseille, les élus locaux sonnent le tocsin contre « l’Etat thrombosé » 
par Aurélien Hélias  

© @Regionsdefrance  

Démonstration de force des associations d'élus locaux le 26 septembre à Marseille: à la veille 

de son Congrès, Régions de France (ARF) avait invité les association des maires (AMF) et 

des départements de France (ADF) à venir dire tout le mal qu'elles pensaient de la 

"recentralisation rampante". L'occasion pour le trio associatif d'élus d'assurer qu'il restera 

uni face aux projets de réforme de la fiscalité locale avancé par l'exécutif, et de produire un 

"Appel de Marseille pour les libertés locales" signé par quelque 1 200 élus locaux. 

C’est dans un show politique millimétré, entrecoupé de vidéos tout autant calibrées d’élus 

témoignant de la « recentralisation rampante », que les ténors locaux et les principaux responsables 

des trois associations d’élus s’en sont donné à cœur-joie contre l’Etat et l’exécutif Macronien le 

26 septembre à Marseille. L’hôte du Congrès et président de la Région Sud (ex-Paca) avait ouvert 

les hostilités au Palais du Pharo, niché sur les hauteurs de « Marseille la frondeuse » selon 

l’expression de Renaud Muselier. « Qui aurait dit il y a deux ans que nous tiendrions un meeting 

commun main dans la mains ? c’est un exploit à mettre au crédit du président de la République ! 

» a ensuite ironisé le président (PS) du Conseil départemental de l’Aude, André Viola, à l’adresse 

de son alter-ego (UDI) de Côte-d’Or, François Sauvadet. 



Près de trois heures d’un meeting donc, dont le point d’orgue aura été la lecture de « l’Appel de 

Marseille » pour les libertés locales » pour lequel avait été enrôlé un homme de scènes, Dominique 

Bluzet, directeur des Théâtres du Gymnase et du Grand Théâtre de Provence. Fustigeant « l’ultra-

domination parisienne et un Etat thrombosé », cet appel, signé de la totalité du bureau de l’AMF, 

96 départements et la « quasi-totalité des régions », proclame que « l’avenir de la France ne peut 

se résumer à quelques métropoles » et que « la réforme constitutionnelle doit nous remettre sur le 

chemin de la république décentralisée ». Président de Régions de France, Hervé Morin a réclamé 

« des politiques permettant la différenciation. Que le gouvernement accepte des expérimentations 

! » L’occasion pour les trois associations d’annoncer la naissance d’une association mère, « Les 

territoires unis ». 

Les contrats financiers ne passent toujours pas 

Dans le viseur des élus, les contrats financiers limitant leurs dépenses de fonctionnement. Au-delà 

du principe – « une règle absurde confondant dépenses de fonctionnement et subventions que nous 

distribuons aux petites collectivités » selon Renaud Muselier -, c’est aussi la mise en œuvre qui 

hérisse.« Le préfet m’a dit “voilà ce que vous aurez droit de dépenser” ; ce n’est pas un contrat 

c’est une mise sous tutelle ! », a tonné François Sauvadet. A l’image du président de la Côte-d’Or, 

nombreux sont les élus des grandes collectivités à avoir refusé de signer, soit qu’ils attendent a 

minima un vote en ce sens de leur assemblée délibérante comme en Région Sud, soit que le non 

soit définitif et l’occasion d’un langage fleuri : « Qu’on envoie 20 % des fonctionnaires parisiens 

dans nos départements auprès des préfets pour nous aider au lieu de nous emmerder ! », lançait le 

président de l’ADF, Dominique Bussereau, avant de cingler un Etat où « les Précieuses ridicules 

sont revenues aux affaires ». 

François Baroin préférait lui faire référence à Coluche pour illustrer le retour aux affaires -locales- 

des préfets, comme un goût d’avant les lois de décentralisation de 1982 : « “Chassez le naturiste, 

il revient au bungalow !”  Le problème est là ; c’est la non-acceptation de la décentralisation », a 

déploré le patron de l’AMF « Le Sénat était favorable au principe de la contractualisation, mais 

voulait travail partenarial, pas signature sous contrainte. Les maires ne sont pas les chefs de bureau 

de la préfecture », a appuyé le président du Sénat, Gérard Larcher, déjà très offensif il y a trois 

semaines. 

La CNT n’a définitivement plus la cote 

Autre cible des élus : le format et les règles de fonctionnement de la Conférence nationale des 

territoires, dont la dernière édition a été boycottée par les trois associations d’élus comme, peut-

être la prochaine, annoncée par Edouard Philippe le 15 octobre. « Chambre d’enregistrement où 

les élus viennent prendre leurs consignes » pour Renaud Muselier, ou écouter des « cours 

professoraux » selon Dominique Bussereau, la CNT n’a plus la cote et « il faut désormais inventer 

outil efficace du dialogue et de la négociation » exige l’appel de Marseille. A cela s’ajoute la 

demande du président de l’ADF d’un ministre au portefeuille clairement dédié aux collectivités – 

« nous n’avons pas un interlocuteur unique et crédible au Gouvernement » – alors que Jacques 

Mézard n’est « que » ministre de la Cohésion des territoires et que Jacqueline Gourault est une 

ministre, certes chargée de multiples dossiers en liens avec les territoires – avenir de la Corse, 

Alsace, statut de l’élu – mais sans portefeuille dédié. 

http://regions-france.org/actualites/actualites-nationales/lappel-de-marseille-libertes-locales/
http://regions-france.org/actualites/actualites-nationales/lappel-de-marseille-libertes-locales/
http://www.courrierdesmaires.fr/77063/rentree-offensive-pour-gerard-larcher-porte-drapeau-du-bicamerisme-et-des-departements/
http://www.courrierdesmaires.fr/77063/rentree-offensive-pour-gerard-larcher-porte-drapeau-du-bicamerisme-et-des-departements/
http://www.courrierdesmaires.fr/76420/une-conference-nationale-des-territoires-desertee-par-les-trois-grandes-associations-delus/
http://www.courrierdesmaires.fr/76420/une-conference-nationale-des-territoires-desertee-par-les-trois-grandes-associations-delus/


Plus largement, c’est un climat global qui a été dénoncé par les élus : « La France ne peut se 

transformer qu’à partir de ses territoires, qui souffrent d’une recentralisation rampante », a 

reproché la patronne du département des Bouches-du-Rhône et toute nouvelle présidente de la 

métropole Aix-Marseille-Provence, Martine Vassal. « On ne s’attaque plus seulement à nos 

moyens, mais aussi à nos libertés !, a appuyé le vice-président de l’AMF, André Laignel. Au fur 

mesure qu’on supprime des compétences, des crédits, reste l’impression qu’il ne restera plus pour 

nous que l’écharpe et les mariages ! » 

 

Front uni face à la réforme fiscale 

Martine Vassal l’a assuré : « l’Appel de Marseille n’est pas un appel révolutionnaire, c’est l’appel 

des élus du terrain ». Se défendant de ne constituer que des « syndicats d’élus », François Baroin 

a justifié tant l’appel que la constitution en super-association : « Notre responsabilité est de nous 

réorganiser et de prendre l’opinion publique à témoin. Le chemin d’un dialogue est toujours 

possible mais pas aux conditions imposées », a-t-il prévenu. 

L’occasion pour le maire de Troyes d’assurer que l’Etat n’arrivera pas à enfoncer un coin entre les 

trois grandes associations d’élus à l’occasion de la réforme de la fiscalité locale qui doit rebattre 

les cartes entre strates de collectivités : « Nous [élus de l’AMF] n’irons pas en tête de gondole 

porter la parole pour récupérer le foncier bâti et le foncier non bâti en lieu et place de la taxe 

d’habitation », hypothèse privilégiée par l’exécutif mais qui fait enrager les départements. Et si 

d’aventure le dialogue n’était pas rétabli, le patron de l’AMF promet ni plus ni moins qu’un risque 

de scission du pays : « Si on n’arrive pas à se faire entendre, nous allons devant des demandes 

d’un pays fédéral ». 

 



La Provence du 27 septembre 2018 

 

 



La Provence du 27 septembre 2018 

 



La Provence du 27 septembre 2018 

 



Paris – les 30 septembre, 1er et 2 octobre 2018 

Congrès de Domaine Skiable 

de France  
Avec la participation de Jean-Baptiste Lemoyne, Secrétaire d’Etat auprès du 

Ministre de l’Europe et des Affaires Etrangères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Baptiste Lemoyne, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de l’Europe et des Affaires Etrangère promet la 

création d’un Comité Stratégique du tourisme de la montagne 



 

 

 

 

 



Intervention du Maire de 

Montgenèvre sur la 

gouvernance des stations  

Table ronde sur le thème suivant :« Quelles menaces 

sur la gouvernance des stations de ski ? »  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Suite à l’intervention de Guy Hermitte, Maire de Montgenèvre, sur les problématiques de gouvernance que 

connaissent les maires de stations de montagne, échange avec Marie-Noëlle Battistel, Députée de la 4ème 

circonscription de l’Isère et Présidente de l’Association Nationale des Elus de Montagne (ANEM),                                 

et Pierre-Yves Bonnivard, Maire de Saint-Colomban-des-Villards. 

 

Mise à l’honneur des champions français des Jeux Olympiques de 

Pyeongchang 2018 (Pierre Vaultier était présent) 

   

  

 

 

 

 

 

 

 



Célébration du départ de Pierre Lestas, Président 

de Domaine Skiable de France et accueil de son 

successeur Alexandre Maulin 

 

 

 



Le Dauphiné Libéré du 1er octobre 2018 
 



 

Laurent Wauquiez, Président du Conseil Régional Auvergne-Rhône Alpes, est venu saluer personnellement 

Pierre Lestas à l’intention duquel, il a explicité l’ensemble des dossiers qu’il a fait avancé au cours de l’exercice 

de ses 3 mandats. 



 

 

Eric Brèche, Président du syndicat national des moniteurs du ski français (ESF), qui a succédé, 

 tout récemment, à Gilles Chabert. Nous l’avons rencontré pour la 1ère fois à cette occasion.  

 

 

 



Revue de presse 
Le Dauphiné Libéré du 2 octobre 2018 

 



 

 





Paris, le 02 octobre 2018 

Bureau de l’Association des Maires  

de Stations de Montagne  

 

 Le bureau de l’Association des maires des stations de montagne s’est tenu le 02 octobre 2018 au 

siège situé rue de Madrid à Paris. 

Cette instance était composée de M. Charles Ange Ginesy, Président du Conseil Départemental 

des Alpes Maritimes et Président de l’ANMSM, Jen Luc Boch, Maire da Plane Tarentaise et 

Président de France Montagne, André Plaisance, Maire de Les Belleville - Les Menuires / Val 

Thorens et Vice-Président de l’ANMSM, Jean Henri Mir, Maire de Saint Lary Soulan et Trésorier, 

et Guy Hermitte, Maire de Montgenèvre. 

Trois candidats ont été auditionnés pour aboutir à la désignation prochaine d’un Directeur Général, 

chargé des services centraux de l’ANMSM. 

Au-delà, il a été question de plusieurs sujets recouvrant notamment les questions relatives aux 

Délégations de Service Public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Charles-Ange Ginesy  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Luc Boch  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 André Plaisance 



 

    

Gap – le 28 avril 2018 

Congrès de l’Association des Maires  

de France des Hautes-Alpes 
 

Le Dauphiné Libéré du 29 septembre 2018 



 
 

 

 

 


